








162 Quai de Brazza - F - 33100 BORDEAUX Cedex - Tél/Fax +33 (0)5 56 40 48 59 - Port +33 (0)6 50 86 45 23 - www.route-des-vins.fr - laroute@desvins.com
RCS de Bordeaux n° 488 479 825 - Agrément Licence Agence de Voyages n° LI033060005

Vins, encombrement de l’espace routier ou aérien, détournement d’avion, faillite d’un prestataire, 
intempéries, retards, pannes, vol de bagages ou d’autres effets. Le ou les retards subis ayant pour 
origine les cas visés ci-dessus ainsi que les modifications d’itinéraires qui en découleraient ne peuvent 
entraîner aucune indemnisation à quelque titre que ce soit. Les éventuels frais additionnels (taxes, 
hôtel, parking) resteront à la charge du client. 
- Annulation imposée par des circonstances ayant un caractère de force majeur et/ou pour des raisons 
liées à la sécurité du client et/ou sur injonction d’une autorité administrative. La Route des Vins se 
réserve le droit de modifier les dates, horaires, itinéraires prévus s’il juge que la sécurité du voyageur 
ne peut être assurée et ce sans que ce dernier puisse prétendre à une quelconque indemnité. 
5. Prestations terrestres.
La Route des Vins vend des prestations terrestres. 
Les prestations réservées et non utilisées sur place ne donneront lieu à aucun remboursement. 
Les prestations volontairement modifiées sur place sont soumises aux conditions de nos prestataires : 
les prestations supplémentaires de remplacement engendrant un surcoût devront être réglées 
directement et ne pourront en aucun cas engager la responsabilité de La Route des Vins. 
6. Hébergement. 
Prise en possession et libération de la chambre. 
En matière d’hôtellerie internationale, les règles applicables imposent que les clients prennent 
possession des chambres à partir de 14 heures quelque soit l’heure d’arrivée et les libèrent avant 12 
heures quelque soit l’horaire de retour. 
7. Les repas. 
Les repas fournis sont mentionnés dans les programmes. 
8. La modification. 
Dans la mesure du possible La Route des Vins essaiera de satisfaire les demandes de modifications 
faites, au plus tard, un mois avant la date du départ. Si ces demandes de modifications portent sur la 
prolongation du séjour, l’augmentation du nombre de personnes ou l’achat de prestations 
supplémentaires, seul le prix de ces modifications sera facturé en supplément. Dans tout autre cas, 30 
Euros de frais de dossier supplémentaire par personne seront facturés. 
9. La cession du contrat. 
Le cédant doit impérativement informer La Route des Vins de la cession du contrat au plus tard 7 
jours avant la date de départ, par lettre recommandée avec accusé de réception précisant le nom et 
l’adresse du cessionnaire et justifiant que celle-ci remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer 
le voyage. 
10. Mineurs. 
Les demandes d’inscriptions concernant les mineurs devront être signées du père, de la mère ou du 
tuteur légal et porter la mention « accord du père, de la mère ou du tuteur ». Ils doivent être en 
possession, en plus des pièces exigées pour le voyage, d’une autorisation de sortie de territoire. 
Enfin, il sera fait mention d’un numéro de téléphone et adresse permettant à l’enfant ou au 
responsable d’établir un contact direct. 
11. Frais d’annulation. 
Si le client se trouve dans l’obligation d’annuler son voyage, il devra informer La Route des Vins par 
lettre recommandée avec accusé de réception le plus tôt possible : c’est en effet la date d’accusé de 
réception qui sera retenue comme date d’annulation pour la facturation des frais d’annulation. 
- plus de 45 jours avant le départ,  05% du montant total du voyage, 
- de 45 à 31 jours avant le départ, 15% du montant total du voyage, 
- de 30 à 21 jours avant le départ, 35% du montant total du voyage, 
- de 20 à 8 jours avant le départ,   50% du montant total du voyage, 
- de 07 à 3 jours avant le départ,   75% du montant total du voyage, 
- moins de 2 jours ou non présentation, 100% du montant total du voyage. 

12. Service après vente. 
Toute réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat de voyage doit être signalée sur 
place au prestataire, soit auprès du prestataire incriminé ou auprès de Caroline PEDRO, en lui 
expliquant vos griefs, ceci dans les 24 heures. 
Si vous n’avez pus obtenir satisfaction, nous vous remercions de bien vouloir envoyer votre 
réclamation par courrier recommandé accompagné de toutes les pièces justificatives dans un délai de 
15 jours après votre retour. La durée de notre enquête, auprès des prestataires de service déterminera le 
délai de réponse. 
13. Assurance. 
Sauf mention expresse, aucune assurance n’est comprise dans les prix proposés.


